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Chronique générale

Eléments du système politique

Structures fédéralistes

Question jurassienne

Plusieurs mesures de sécurité encadreront le vote sur l'appartenance cantonale de la
ville de Moutier, afin d'assurer un scrutin sans controverses. Des observateurs de la
Confédération seront sur place, à Moutier, lors du scrutin du 18 juin 2017. Une
conférence tripartie composée des exécutifs des cantons du Jura et de Berne, ainsi
que de la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, en a décidé ainsi, afin d'assurer
d'un commun accord la fin du processus permettant de régler d'un point de vue
politique cette partie-là de la question jurassienne. Les observateurs seront des
juristes de l'Office fédéral de la justice n'habitant aucun des deux cantons. Ils seront,
entre autre, chargés de faire un travail de sensibilisation dans les bureaux de poste, ou
encore dans les établissements médico-sociaux (EMS), où, lors du plébiscite de 1975, un
bulletin de vote pouvait, semble-t-il, se monnayer 100 francs. De plus, les votes par
correspondance seront adressés à l'Office fédéral de la justice à Berne et non, comme
il est de tradition, à l'hôtel de ville de Moutier. Le transport des bulletins sera, quant à
lui, soumis à des mesures de sécurité supplémentaires. Finalement, toute personne
déposant ses papiers à Moutier après le 18 mars, c'est-à-dire trois mois avant le scrutin,
ne pourra y prendre part. Cette mesure permet d'éviter le tourisme électoral redouté
par les deux camps. Pour autant, rien ne semble, jusqu'à présent, attester d'un tel
phénomène. 1
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